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QUI SOMMES-NOUS ?

a Fédération bruxelloise des opéra-
teurs de l’insertion socioprofession-
nelle francophone (FeBISP) a pour vo-

cation de représenter l’ensemble du secteur de
l’insertion socioprofessionnelle de la Région de
Bruxelles-Capitale. Les 56 associations qui la
composent ont en commun :
• d’avoir leur siège d’activités en Région de

Bruxelles-Capitale ;
• de travailler dans le domaine de la formation

et/ou de l’insertion socioprofessionnelle ;
• de mener leur action en favorisant également

la participation, l’émancipation, la citoyenneté
et la création de liens sociaux, l’égalité des
chances ;

• de mener leur action en contribuant au dé-
veloppement socio-économique de la Ré-
gion ;

• de s’inscrire dans des logiques de partenariats
à tous les niveaux ;

• d’oeuvrer en partenariat avec les pouvoirs
publics (notamment l’ORBEm, la Cocof,
l’IBFFP, les pouvoirs locaux, le FSE...) quant
aux objectifs et aux moyens à mettre en
oeuvre.

Confrontées à des réalités communes, elles ont
des intérêts à défendre, ensemble, à trois ni-
veaux :
1. en tant que professionnels du secteur ;
2. en tant qu’associations reconnues et subven-

tionnées par les pouvoirs publics ;
3. en tant qu’associations du non marchand

employant des travailleurs.

En constituant la FeBISP, les associations mem-
bres se donnent pour objectifs prioritaires :

1. De renforcer leurs capacités profession-
nelles et d’expertise via
• l’organisation d’activités de formation et de

recherche, permettant la meilleure pratique
possible, ainsi que de la compréhension du
milieu où elle s’insère.

• l’évaluation du partenariat “ Publics / opéra-
teurs / partenaires sociaux / pouvoirs publics
/ pouvoirs politiques ”

• l’analyse des aspects éthiques et déontologi-
ques

• l’examen critique de leurs pratiques afin de
dégager les lignes de forces des approches
de l’ISP

2. De définir des programmes d’action
concertée. Notamment pour :
• que les associations disposent des moyens

nécessaires afin de répondre aux besoins
constatés sur le terrain et aux missions
d’intérêt général qui leur sont confiées.

• l’amélioration qualitative de l’emploi et des
conditions de travail dans le secteur, par
l’instauration d’un véritable dialogue social
avec les organisations syndicales.

• participer à la consolidation et à la reconnais-
sance du secteur de la formation et de l’ISP
au sein du secteur non marchand, tant au
plan local, régional, communautaire que fé-
déral.

• favoriser le développement de projets
d’économie sociale

3. D’agir solidairement vis-à-vis de nos in-
terlocuteurs et représenter le secteur de l’ISP
dans les différents lieux où cela peut s’avérer né-
cessaire.

4. D’assister ses membres dans les domaines
les plus variés (administratifs, juridiques, législa-
tifs, comptables, pédagogiques, financiers...),
veiller à améliorer le fonctionnement de nos ins-
titutions pour leur permettre de se concentrer
au maximum sur leurs tâches essentielles. En
fonction des besoins et de nos moyens, ces tâ-
ches pourront être prises en charge soit par
l’échange d’informations et de savoir-faire au
sein de la FeBISP, soit par la mise sur pied de
services propres, soit par le recours à des solu-
tions externes.

Equipe exécutive de la FeBISP :
Gabriel Maissin, administrateur - délégué –
Suzanne Beer, secrétaire générale – Valérie
Dancart, secrétaire de direction – Amparo
Garcia, secrétaire - Pierre-Alain Gerbeaux,
attaché Relations institutionnelles - Nathalie
Hoffstadt, attachée Communication & Informa-
tion - Delphine Huybrecht, attachée Economie
sociale - Ana Teixeira, attachée pédagogique
Formation professionnelle.

L



N°28 – mars 2002

L’insertion 3

1

Edito

iscrimination. Voilà un mot prononcé
de plus en plus souvent depuis le 11
septembre dernier et cela dans tous

les domaines. Que ce soit à l’égard de fa-
milles à la recherche d’un logement,
d’enfants à l’école ou de chômeurs en quête
d’un emploi, il ne fait pas bon être d’origine
étrangère ces derniers temps…

Heureusement, des actions sont organisées
pour lutter contre ce phénomène.
Le 23 mars dernier, par exemple, a eu lieu
la Journée belge contre les discriminations.
Son objectif était de réunir, autour du vec-
teur culturel musical, des personnes et as-
sociations (ONG) diverses qui luttent quoti-
diennement contre toute forme de discrimi-
nation. Le but de cette journée était de
conscientiser le plus largement possible à
l'existence de moyens destinés à enrayer
une certaine quotidienneté des discrimina-
tions.

La FeBISP, de son côté, se penchera le 17
mai 2002 sur ce problème lors de sa journée
annuelle d’étude. Le sujet étant très vaste,
notre fédération vous proposera d’aborder
le thème sous l’angle des discriminations
« ethniques » (nous sommes toujours à la
recherche du terme adéquat) à l’embauche et dans le parcours d’insertion. Vous trouverez dans
ce numéro le programme de cette journée (p. 11) ainsi qu’un formulaire d’inscription (en dernière
page de ce mensuel).

Côté actualité, information et communication, nous vous invitons à « aller faire un petit tour » sur
le site de la FeBISP tout récemment mis en ligne (voir brève en page 13). Ce site étant toujours
en cours d’élaboration, nous vous demandons d’être à la fois indulgents et constructifs.
Des regards extérieurs peuvent nous être très utiles…

Soleil, chaleur et … congés pour certains d’entre vous, rien de tel pour recharger vos batteries.
Quant aux œufs en chocolat, c’est délicieux, mais gare aux abus, sinon c’est la crise de foie ga-
rantie…

Nous vous souhaitons une agréable, instructive et printanière lecture,

L’équipe de la FeBISP
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Actualités

LE DISPOSITIF DE VALIDATION DES COMPETENCES, AUJOURD’HUI
SUR PAPIER, EN VIGUEUR TRES BIENTOT

es balises du dispositif
de validation des com-
pétences sont fixées

dans les grandes lignes ! Fin
février 2002, un avant-
projet1 d’accord de coopéra-
tion entre la Communauté
française, la Région wallonne
et la Commission communau-
taire française, relatif à la
validation des compétences
dans le champ de la forma-
tion professionnelle continue
ainsi qu’une note d’ orienta-
tion de Bruxelles Formation
concernant la mise en œuvre
du dispositif ont été soumis
pour avis à la Commission
Consultative Formation Em-
ploi Enseignement2, en abré-
gé CCFEE.

D’emblée, les pouvoirs publics
formulent, dans cet avant-
projet, leur volonté d’aboutir
à une stratégie globale de
formation tout au long de la
vie, fondée sur des principes
équilibrés de promotion ci-
toyenne et « d’ employabili-
té » . Celle-ci devrait contri-
buer au développement d’une
société juste et équitable en
permettant la participation du
plus grand nombre à la socié-
té de la connaissance.
L’absence de certification
scolaire et l’infrascolarité re-
présentent souvent un fac-
teur d’exclusion du marché
de l’emploi. La mise en place
d’un système de validation
des compétences acquises en

dehors des systèmes scolai-
res devrait permettre à ceux
qui le désirent de valoriser
leurs compétences acquises
dans le cadre d’un apprentis-
sage formel (scolaire), d’un
apprentissage informel (ex-
périence ou formation pro-
fessionnelle) ou d’un appren-
tissage non formel lié à l’ ex-
périence de vie.
Demandeurs d’emploi, tra-
vailleurs, agents des services
publics ou indépendants,
tous auront accès gratuite-
ment à ce dispositif de valida-
tion des compétences quels
que soient le niveau de leurs
compétences et leur secteur
d’activité, sur base d’une mo-
tivation personnelle. Dans sa
note d’orientation, Bruxelles
Formation précise que face à
la démultiplication des opéra-
teurs marchands et non mar-
chands de formation profes-
sionnelle, la régulation du
champ de la formation doit se
renforcer au service des
usagers, citoyens et entre-
prises.

Pour ce faire, un consortium
verra le jour, réunissant les
opérateurs publics de forma-
tion :
- l’Enseignement de Promo-

tion sociale ;
- l’Institut de Formation

permanente pour les Clas-
ses moyennes et les peti-
tes et moyennes entrepri-
ses (IFPME) ;

- l’Office wallon de la For-
mation professionnelle et
de l’Emploi (FOREM) ;

- l’Institut bruxellois franco-
phone pour la Formation
professionnelle (Bruxelles
Formation).

Ce dernier est constitué :
- d’un Comité directeur

(responsable de l’ organi-
sation et de la gestion du
système de validation) ;

- d’une Commission d’ agré-
ment des centres de vali-
dation (chargée de la
conception et de la sur-
veillance du système) ;

- de Commissions ad hoc
(chargées de la mise au
point des référentiels de
validation des compéten-
ces) ;

- d’une Cellule exécutive
(responsable de l’ exécu-
tion des opérations cou-
rantes de l’organisation du
Consortium).

Engagé dans la construction
d’un cadre commun pour un
processus normalisé de véri-
fication des compétences, le
Consortium aura pour mission
de coordonner l’offre de vali-
dation, d’établir des référen-
tiels et des méthodes d’ éva-
luation, d’agréer des centres
de validation et d’évaluer le
dispositif lui-même.
Dans sa note d’orientation,
Bruxelles Formation envisage
la bonne mise en œuvre du

L
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dispositif en fonction des exi-
gences suivantes :
• vérifier la qualité des for-

mations ;
• permettre la complémen-

tarité entre les opérateurs
en précisant leur spécifici-
té et leur articulation dans
le champ de la formation ;

• décloisonner les systèmes
spécifiques de validation
des compétences ;

• permettre l’analyse et
l’évaluation du système de
formation dans son en-
semble ;

• constituer et entretenir
des bases de données à
partir d’un système d’ ana-
lyse des métiers, des em-
plois et des activités (cf.
le rôle des observatoires
et des référentiels).

Quels sont les communs
dénominateurs des
membres du Consor-
tium ?

Après avoir défini la compé-
tence comme « l’aptitude,
mesurable, à mettre en œu-
vre un ensemble organisé de
composantes permettant
d’accomplir un certain nombre
d’actions significatives en si-
tuation de travail : savoir,
savoir-faire et savoir-faire
comportementaux stricte-
ment nécessaires à l’ accom-
plissement des tâches », le
Consortium prévoit que seu-
les les compétences objecti-
vables et observables qui
relèvent du champ des com-
pétences professionnelles se-
ront visées. Celles-ci seront
évaluées à l’aide de quatre
modes de contrôle qui pour-
ront être utilisés en tout ou

en partie (l’écrit, l’oral,
l’expérience pratique et la
formation continuée).
Voué à se situer dans une
optique tant européenne,
fédérale, communautaire que
régionale, le Consortium
prendra en considération les
travaux de la Commission
communautaire des profes-
sions et des qualifications
(CCPQ) ainsi que le Réper-
toire opérationnel des Em-
plois et des Métiers (ROME)
créés par le Service public de
l’Emploi français, dispositif
pour établir les référentiels
de validation. Il organisera la
coordination de ceux-ci avec
les référentiels de qualifica-
tions et d’emploi, en liaison
avec les Services publics de
l’Emploi et les partenaires so-
ciaux.

Alors que l’enseignement of-
ficiel de la Communauté fran-
çaise délivre des diplômes qui
attestent d’un « ensemble »
d’acquis se rapportant à des
métiers, le Consortium en-
tend valider des socles de
compétences liés à des tâ-
ches professionnelles spécifi-
ques. C’est dans cette pers-
pective, que pourront être
reconnues les qualifications
dites « intermédiaires » pro-
ches d’un public initialement
peu qualifié. Parallèlement
aux diplômes de l’ Enseigne-
ment de la Communauté
française (qui seule a le pou-
voir de certification), les Ti-
tres de compétence seront
remis au nom de la Commu-
nauté française, de la Com-
mission communautaire fran-
çaise et de la Région wal-
lonne et attesteront du de-

gré de maîtrise des candi-
dats. In fine, le Consortium
veillera à favoriser la recon-
naissance, au point de vue
légal, réglementaire ou nor-
mé, des titres de compétence
au sein des autres systèmes
de validation belges et euro-
péens.

Qui seront les acteurs de
terrain du dispositif et
les moyens mis en œu-
vre ?

Pourront être agréés pour
réaliser des activités de vali-
dation des compétences, les
établissements de l’ Ensei-
gnement de Promotion so-
ciale, les centres de forma-
tion de l’IFPME, du FOREM et
de Bruxelles Formation ainsi
que les centres convention-
nés avec ces opérateurs pu-
blics de formation. L’avant-
projet d’accord ne dit pas en-
core quelles seront les com-
pétences des personnes pré-
posées à la validation dans
les centres.

Nombre d’inconnues subsis-
tent : quels moyens seront
dégagés pour tout centre de
formation qui, ayant répondu
aux conditions d’agrément3,
deviendrait un centre de
formation agréé de valida-
tion ? Quels moyens seront
disponibles pour la formation
continuée des formateurs ?

La CCFEE a accueilli posi-
tivement tant l’avant-
projet d’accord de co-
opération que la note
d’orientation de Bruxel-
les Formation.
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Le dispositif de valida-
tion des compétences
aura-t-il les effets es-
comptés par Bruxelles
Formation de réguler les
rapports salariaux sur le
marché du travail ?
Quelle est la position du
secteur de l’insertion so-
cioprofessionnelle sur
cette problématique ?

De quelle manière le dis-
positif se développera-t-
il ? Quelle sera la place
des opérateurs d’ inser-
tion socioprofession-
nelle ?
Le Groupe de Travail (GT) Va-
lidation des Compétences de
la FeBISP est globalement
favorable à la démarche de
validation des compétences :
elle pourrait influencer positi-
vement l’évolution des prati-
ques pédagogiques dans l’ISP
et aurait également des
conséquences positives sur le
parcours des stagiaires.
Il reste néanmoins à établir
les liens possibles entre les
attestations de qualification
délivrées par les centres de
formation et les « Titres » de
compétences, à envisager la

portée du dispositif de valida-
tion sur la construction d’un
système plus fluide des pas-
serelles de formation pour un
public I.S.P. Quelle durée de
validité auront ces «Titres » ?
Quel impact sur les program-
mes de formation profession-
nelle ?
Au cœur du débat pour
les membres de la Fe-
BISP : la nature de la re-
lation qui se construira
autour du dispositif de la
validation des compé-
tences entre, d’une part,
le Consortium et le sec-
teur privé de l’ISP, et
d’autre part, entre
Bruxelles Formation et
les centres convention-
nés de formation.
Il est primordial, pour les
opérateurs d’insertion
socioprofessionnelle de
se concerter pour abou-
tir à un consensus sur les
enjeux du dispositif de la
validation des compé-
tences dans le secteur.
Le GT soumettra un
projet de note en mai
2002 à l’assemblée gé-
nérale de la FeBISP en
vue de le déposer à la

Commission Consultative
Formation Emploi Ensei-
gnement en juin 2002.

1 Avant-projet disponible sur le
site de la FeBISP : www.febisp.be

2 Lire « La Commission Consul-
tative Formation Emploi Ensei-
gnement, c’est quoi exacte-
ment ? » (article paru dans
« L’insertion » n°25 – dé-
cembre 2001, p. 6 –7)

3 Art.8. Les conditions d’ agré-
ment ainsi que les procédures
d’agrément et d’audit des cen-
tres de validation de compéten-
ces sont définies par les parties
contractantes selon des normes
qui permettent de vérifier que
les centres disposent du per-
sonnel qualifié, des ressources
matérielles et de la capacité
d’organisation pour garantir le
degré de qualité requis pour
procéder aux activités de vérifi-
cation des compétences.
Art.9. L’agrément est conféré
par décision du Comité direc-
teur du Consortium pour une
durée de deux ans moyennant
satisfaction aux conditions
d’agrément prévues pour ces
compétences.
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TOUS LES METIERS MENENT AU R.O.M.E. !

onnaissez-vous le
R.O.M.E. ?
Cet acronyme d’Outre-

Quiévrain désigne le Réper-
toire Opérationnel des Mé-
tiers et des Emplois et
correspond au référentiel-
métiers de l’ANPE1. Depuis
quelques temps, il est évo-
qué dans différents lieux de
débats et de réflexions :
dans le cadre du projet de
Réseau des Plates-formes
locales pour l’Emploi de
l’ORBEm, dans les rencontres
entre les acteurs qui
« planchent » sur la valida-
tion des compétences, dans
certains travaux du Conseil
de l’Education et de la Forma-
tion. La FeBISP l’avait par
ailleurs présenté l’année der-
nière lors d’une séance de la
Commission de concertation
zonale Sud (rassemblant les
communes de Forest, St-
Gilles et Uccle)…
Cette fois-ci nous ouvrons les
colonnes de « L’insertion »
pour esquisser les grandes
lignes de cet outil.

Un peu d’histoire     G

Une première version appa-
rut au cours des années 60-
70 et reflétait les caractéris-
tiques du marché de l’emploi
d’alors. A savoir, d’une part,
la possibilité pour les salariés
de faire carrière au sein d’un
secteur ou d’une seule en-
treprise (du 1er échelon au
4ème, 5ème…) ; d’autre part,
l’affectation des travailleurs à
des fonctions (profils de pos-
tes) qui renvoient à des mé-

tiers bien identifiés et cir-
conscrits plus qu’à des com-
pétences.
Un nouveau R.O.M.E. est
conçu au début des années
80 mais il est très rapidement
pour ne pas dire déjà obso-
lète. Il sera modifié et la der-
nière version apparaît en
1992. Elle met l’accent sur les
compétences nécessaires à
l’exercice d’un emploi-métier,
notion qui regroupe plusieurs
intitulés de métiers ou de
fonctions.

Présentation     ¸

La version papier est compo-
sée de 4 volumes (une ver-
sion est également disponible
sur CD-Rom) : un index al-
phabétique des appellations,
un référentiel des emplois-
métiers des secteurs primaire
et secondaire, un référentiel
des emplois-métiers du sec-
teur tertiaire et un volume
intitulé « aires de mobilité ».

L’index est divisé en deux
colonnes ; la première indique
les appellations de métiers,
de fonctions et de profes-
sions employées dans le lan-
gage courant et la seconde
les titres des fiches emplois-
métiers ainsi qu’un code à
cinq chiffres (appelé « code
R.O.M.E. »). Plusieurs ap-
pellations courantes ren-
voient à une fiche.
Comme indiqué ci-dessus, le
« code R.O.M.E. » est un
numéro composé de 5 chif-
fres. Les deux premiers indi-
quent la catégorie profes-

sionnelle (personnel de l’ Ho-
reca, travailleurs de l’ agri-
culture, cadres…). Le 3ème

indique le domaine profes-
sionnel (informatique, main-
tenance, enseignement, for-
mation…). Les deux derniers
indiquent l’emploi-métier
(formateur, conseiller en for-
mation, enseignant d’ ensei-
gnement général, interve-
nant d’action sociale…).

Les deux référentiels contien-
nent les fiches emplois-
métiers (plus communément
désignées fiches R.O.M.E.).
Chaque fiche comporte dix
rubriques. La première se
présente sous la forme d’un
encadré, mentionnant les di-
verses appellations que l’on
trouve sur le marché de
l’emploi. Ainsi pour l’emploi-
métier de formateur (22211)
peut-on lire des intitulés tels
que : animateur de forma-
tion, chargé de formation,
coordinateur de stage, coor-
dinateur pédagogique, for-
mateur technique… Suivent
ensuite trois rubriques :
« Définition », « Conditions
générales d’exercice » et
« Formation et expérience ».
Les rubriques suivantes sont
réparties en deux colonnes :
« Compétences communes »
et « Spécificités ». La pre-
mière colonne mentionne à la
fois les « Compétences tech-
niques de base », c’est-à-dire
celles indispensables à
l’exercice de l’emploi-métier
(le « cœur » du métier) ; les
« Compétences associées »
(celles qui constituent des

C
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atouts supplémentaires ; par
exemple, toujours pour
l’emploi-métier de formateur,
« parler une langue étran-
gère » ou « utiliser des équi-
pements d’EAO »2) ; et enfin
les « Capacités liés à
l’emploi » qui recouvrent ce
que l’on appelle également
les savoir-être ou les qualités
(« s’adapter à des publics di-
vers », « réguler les phéno-
mènes de groupe »).
Dans la seconde colonne sont
décrites les « Activités spéci-
fiques » qui varient selon le
poste occupé et renvoient à
la diversité des appellations.
(dans la fiche formateur, on
peut ainsi lire « encadrement
et suivi des stagiaires »,
« participation au recrutement
des stagiaires »,
« participation à l’élaboration
de méthodes et d’outils pé-
dagogiques »). Puis suivent
les rubriques « Condition de
travail » et « Lieu d’ exer-
cice » qui mentionnent les dif-
férents types de structures
possibles (entreprise, centre
de formation…) et le type de
secteur (public, privé, asso-
ciatif).

Le volume « aire de mobilité »
indique sous forme de sché-
ma, à partir d’un emploi-
métier et des compétences
qu’il suppose, les autres em-
plois-métiers accessibles (il
s’agit d’un système d’ appa-
riement des compétences,
que l’on peut donc qualifier
de transférables).

Utilisation     !

Les premiers à en bénéficier
furent naturellement les
conseillers-emploi de l’ANPE ;
depuis 1994, les conseillers
en insertion socioprofession-
nelle du réseau français des
Missions Locales et PAIO ont
progressivement pu y avoir
accès. C’est en effet à partir
de cette année-là que l’accès
aux outils de l’ANPE a été
rendu possible aux partenai-
res de celle-ci (bases de don-
nées : demandeurs d’emploi,
offres d’emploi et em-
ployeurs ; dans le cadre par
exemple des conventions Es-
paces-Jeunes signées avec
les Missions Locales). Depuis
1998, certains conseillers en
insertion des Missions Locales
bruxelloises et des conseil-
lers-emploi de l’ORBEm l’ont
adopté. Car Le R.O.M.E. est
à la fois un outil administratif
et un outil pédagogique.

Outil administratif puisqu’il est
utilisé par le personnel de
l’ANPE et le personnel asso-
ciatif certifié, d’une part,
pour les tâches d’inscription
des demandeurs d’emploi et,
d’autre part, pour les sélec-
tions automatiques.
Pour procéder à l’inscription
des demandeurs d’emploi : le
conseiller identifie avec
l’usager l’emploi-métier re-
cherché. A noter que le
« code R.O.M.E. » sert éga-
lement de code professionnel
(indiqué sur la carte du DE).
Dans le dossier informatique
du DE, il y a toujours un code
R.O.M.E. principal mais
d’autres peuvent être ajou-

tés. Par exemple, un respon-
sable pédagogique (22213)
qui est aussi formateur
(22211). Ceci afin d’éviter
qu’un demandeur d’emploi ne
soit pas sélectionné lors d’un
mailing pour une offre
d’emploi ou une formation.
C’est en effet là la seconde
fonctionnalité administrative :
pouvoir sérier les deman-
deurs d’emploi avant de leur
adresser une convocation ou
une invitation à répondre à
une offre d’emploi.

Outil pédagogique dans la
mesure où il est utilisable
dans des processus de re-
cherche d’emploi et d’ orien-
tation et c’est bien sûr ce se-
cond aspect qui est suscepti-
ble d’intéresser les profes-
sionnels de l’emploi et de la
formation en Belgique. Ainsi
le R.O.M.E. est exploitable
pour :
• Rechercher des informa-

tions sur un emploi ou un
métier, en complément
d’autres sources (SIEP,
ONISEP…).

• Vérifier sa représentation
d’un emploi, des compé-
tences et des conditions
de travail qu’il suppose en
complément d’une en-
quête-métier, d’un entre-
tien d’information auprès
d’un professionnel ;

• Connaître et employer
(dans un CV ou une lettre
de candidature) les ter-
mes spécifiques au sec-
teur ou à l’emploi (jargon
professionnel). Aider à
formuler ses compéten-
ces ;

• Etablir un profil de fonc-
tion.
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Ajoutons néanmoins deux bé-
mols au concert de louanges
qui point dans le lointain !
Premièrement, en raison de
son origine française, les di-
plômes et/ou cursus de for-
mation indiqués dans les fi-
ches renvoient aux dispositifs
français, cette partie est
donc peu exploitable. Il en est
de même pour certains acro-
nymes (AFPA, GRETA : cf fi-
che 22213 responsable péda-
gogique). Deuxièmement,
l’adéquation emploi-métier /
fonction occupée n’est pas
systématique. En d’autres

termes, il est fort possible
qu’une personne ait occupé
un poste dans le cadre du-
quel elle a développé des
compétences qui renverront
à plusieurs fiches emplois-
métiers. Dans un contexte
d’accueil et d’ accompagne-
ment professionnel des de-
mandeurs d’emploi, la relation
et l’écoute de la personne
restent primordiales pour
cerner son parcours et établir
un bilan socio-professionnel.

1 Agence Nationale Pour l’ Em-
ploi : Service Public d’ Emploi
français, équivalent de l’ORBEm,
du FOREm ou du VDAB.

2 Enseignement assisté par Or-
dinateur.

Pour info
Le R.O.M.E. est édité par
la Documentation fran-
çaise,29-31 Quai Voltaire
– 75344 Paris

 00 33 140 15 70 00
Fax : 00 33 1 40 15 72 30
Prix : 183 

UNE POLITIQUE ECONOMIQUE CONTRE LA RECESSION ET LA
POLARISATION EN EUROPE

PROPOSITIONS POUR COMBATTRE LE VIDE IDEOLOGIQUE ET L’IMPUISSANCE POLITIQUE

es économistes
préoccupés lan-
cent un appel pour

une autre politique.

Lors du sommet européen de
Lisbonne, on allait voir ce
qu’on allait voir. En 2010,
l’Union européenne serait
devenue l’économie la plus
performante de la planète,
avec un taux d’emploi excep-
tionnel, un recul de la préca-
rité et de la pauvreté.  La
raison de cette euphorie : le
taux de croissance des éco-
nomies européennes qui flir-
tait avec les 3,5 %.

Aujourd’hui, après le sommet
de Barcelone, les discours
sont moins flamboyants. Cela

va beaucoup moins bien que
prévu, les chiffres du chô-
mage restent  désespéré-
ment mal orientés et de plus
certains « poids lourds »,
comme l’Allemagne, ne se
portent pas du tout bien.

Face à cela, on risque de voir
resurgir avec force les thèses
économiques libérales : aus-
térité budgétaire, recul de
l’investissement public et ré-
duction des dépenses dans
les secteurs de l’éducation,
de la formation et des servi-
ces sociaux en général ; avec
en prime, la poursuite fréné-
tique des privatisations. Cer-
tes, il peut y avoir de-ci, de-
là quelques inflexions un peu
plus sociales, mais l’Europe a

changé de siècle sans chan-
ger de politique.…

Face à la poursuite inexora-
ble de cette politique néolibé-
rale, il y a bien sûr les protes-
tations des « antiglobalistes »,
des manifestations syndicales
pour une Europe sociale et
même le gouvernement ita-
lien de Berlusconi va affron-
ter ce 23 mars une manifes-
tation monstre de plus d’un
million de personnes à
Rome…  

Mais il y a aussi des avis très
sérieux qui dessinent les
contours d’une autre politi-
que économique possible.
C’est le cas du document que
nous résumons ci-dessous et

D
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qui émane de plus de trois
cents économistes de tous
les pays européens et parmi
lesquels on trouve de nom-
breuses « grandes pointu-
res » universitaires.

Un texte un peu rébarbatif1,
mais qui montre bien qu’une
autre politique devrait se ba-
ser sur les piliers suivants :

• relance de l’ investisse-
ment public dans des do-
maines comme le trans-
port ferroviaire, l’ envi-
ronnement, la réhabilita-
tion des banlieues et des
services publics ;

• une défense et un ren-
forcement de l’Etat-
Providence, avec notam-
ment un arrêt des privati-
sations dans les secteurs
des pensions, de la san-
té ;

• le rejet des politiques
contraignantes concer-
nant le marché du travail
(l’Etat social actif comme
on dit…) ;

• un contrôle démocratique
des marchés financiers
(mécanismes de surveil-
lance, taxe Tobin…).

Un Pacte de développe-
ment social pour restau-
rer la légitimité démo-
cratique

Mais plus fondamentalement,
ce texte insiste sur la néces-
sité de construire un vérita-
ble Pacte de développement
social pour restaurer la légi-
timité démocratique, car
l’Union européenne est, selon
ces économistes, confrontée
à une profonde crise de légi-

timité démocratique. Il existe
un sentiment croissant, au
sein de la population, que les
principaux projets de l’UE
servent les intérêts de la fi-
nance et non le bien-être de
la population et qu’en consé-
quence, un engagement
dans les affaires européen-
nes n’est guère justifié. Ce
sentiment n’est, à bien des
égards, pas faux. Le Pacte
de stabilité2, par exemple,
limite la mise en œuvre de
politiques qui permettraient
de lutter contre la récession
mais peut être justifié du
point de vue des investis-
seurs financiers.

A titre d’alternative au fossé
grandissant entre les politi-
ques de l’UE et le bien-être
de la population, nous propo-
sons la formulation, la discus-
sion et l’adoption d’un Pacte
de développement social, qui
remplacerait le Pacte de sta-
bilité. Il formulerait des ob-
jectifs sociaux concrets en
termes d’emplois, de crois-
sance soutenable et d’équité.
Les politiques monétaires et
budgétaires seraient utilisées
comme des instruments pour
atteindre ces objectifs. Une
telle alternative ne peut ré-
ussir comme initiative démo-
cratique que si elle repose
sur un large soutien public et
si les mouvements sociaux se
développent avec suffisam-
ment de force pour contre-
balancer la forte résistance
de ceux qui bénéficient de la
présente situation.

Evidemment les questions de
politiques économiques sont
toujours un peu rébarbati-

ves, mais, dans le champ des
politiques de formation et
d’emploi, elles nous concer-
nent directement et pour une
fois que des économistes
nous parlent d’autres choses
que « d’employabilité, d’ effi-
cacité  ou de rentabilité »
cela vaut la peine de faire un
effort.

A ce propos, certains de nos
membres organisent pour
leur équipe des formations ou
des séances de discussions
sur les mécanismes économi-
ques… C’est une bonne
chose, mais si vous pensez
que la FeBISP doit accorder
plus d’importance à ces ques-
tions, si vous avez des sug-
gestions ou des demandes
particulières, n’hésitez pas à
nous contacter3. Nous envi-
sageons la mise sur pied d’un
cycle de formation sur la
question.

1 On peut trouver le texte (in
extenso et résumé) ainsi que la
liste des signataires sur le site
www.memo-europe.uni-
bremen.de/euromemo

2 Pacte de stabilité = toute une
série de normes budgétaires qui
obligent les Etats membres à
réduire le déficit, à limiter
l’inflation, même au prix d’une
politique d’austérité et à une
réduction des dépenses socia-
les. Ce Pacte été instauré il y a
quelques années comme pré-
alable à l’introduction de l’Euro.

3 Pour toute proposition, écri-
vez à Gabriel Maissin
(maissin@febisp.be)
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LES DISCRIMINATIONS A L’EMBAUCHE ET DANS LE PARCOURS
D’INSERTION : DES DEFIS POUR L’INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE

omme chaque année, la
Fédération Bruxelloise
des organismes d’ In-

sertion SocioProfessionnelle
organise une journée d’étude.
Cette fois-ci, elle aura lieu le
vendredi 17 mai et sera
consacrée aux discriminations
à l’embauche et aux discrimi-
nations dans le parcours
d’insertion.

Parmi les catégories de po-
pulation exclues avec les-
quelles les associations tra-
vaillent, certaines le sont plus
encore que d’autres, vu leur
statut, leur couleur de peau,
leur accent, leur nationali-
té...

L’insertion socioprofession-
nelle est, en soi, un dispositif
d’actions positives, qu’on
nomme aussi “discriminations
positives”.  Ces mots sont-ils
appropriés, et d’abord d’où
viennent-ils ?

Y a-t-il équation entre discri-
minations et discriminations
positives ?  

Tous les Belges sont égaux
devant la loi et pourtant…
Des discriminations “ethni-
ques” existent sur le marché
de l’emploi : comment les re-
pérer dans les statistiques,
quels sont les critères de re-
pérage corrects ?  Répondre
par des discriminations positi-
ves, n’est-ce pas stigmati-
ser ?
Et “ailleurs”, dans la Commu-
nauté européenne, que font-
ils et comment ?  Quels sont
leurs repères éthiques ?
Quels sont les nôtres ?

Les discriminations à l’ em-
bauche, dernière étape du
parcours d’insertion, pèsent
en cascade sur nos actions,
nos choix, nos sélections.
Quel est ce poids ? Les em-
ployeurs ne sont-ils pas eux
aussi sous influence ?

Que font “les autres” et
comment faisons-nous, nous,
pour répondre à ces interro-
gations ?  Quels sont leurs
outils (juridiques, conven-
tionnels, judiciaires, pédago-
giques) et quels sont les nô-
tres,  
L’enjeu de cette journée
d’étude est de faire le point
sur ces questions.

Formulaire d’inscription en
dernière page de ce men-
suel.
Quand ? le vendredi 17
mai 2002 de 9h à 17h
Où ? dans les locaux de
Ten Weyngaert
Rue des Alliés 54
1190 Bxl
Pour toute information
complémentaire, contac-
tez Nathalie Hoffstadt à
la FeBISP

 02 537 72 04
 02 537 73 39

Matinée Après-midi

9h00 : Accueil des participants

9h15 à 12h15 : Histoire des discriminations
et outils législatifs et statistiques : entre
éthique et efficacité

Introduction : « Les discriminations en jeu
dans le parcours d’insertion »
à Suzanne Beer, secrétaire générale de
la FeBISP

13h30 à 17h : Les discriminations : quelles
observations? Quelles interventions?

« Complexité du processus discriminatoire et
diversité des outils d’intervention »
à Michel Vanderkam, Conseiller au Cen-
tre pour l’Egalité des Chances et la Lutte
contre le Racisme

C
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« Différences, diversités et discriminations :
quelles évolutions ? »
à Albert Martens, professeur  à la KUL

« L’arsenal juridique et conventionnel en
Belgique : des acquis, des lacunes et des
projets »
à Jean Cornil, sénateur

« Méthodes de lutte contre les discrimina-
tions en Angleterre et en France : quelques
aspects des pratiques collectives et indivi-
duelles »
à Estelle Krzeslo, chercheuse à l’Institut
de Sociologie de l’ULB

« Problèmes posés par l’ethnicité dans
l’analyse des discriminations sur le marché
de l’emploi bruxellois »
à Stéphane Thys, coordinateur de
l’Observatoire bruxellois du Marché du Tra-
vail et des Qualifications

Débat avec la salle

Panel

« Un parcours du combattant : réflexions du
groupe de travail FeBISP sur la place des
(candidats) réfugiés et régularisés »
à David Cordier, formateur au Piment

« La première étape du parcours : l’accueil
en Mission Locale »
à Neriman Tac, coordinatrice ISP de la
Mission Locale de Schaerbeek

« Les préformations et ensuite »
 à Emmanuel Twagilimana, coordina-
teur pédagogique de Lire et Ecrire Bruxelles

« Tous prêts à l’emploi, tous à l’emploi ? »
à Giovanna Angius, directrice du
Casi-UO/Coften

Débat avec la salle

17h : Conclusions de la journée par la
FeBISP

L’ATELIER « UN PEU D’ETHIQUE DANS LES TIC » DU 22 MARS : UN SUCCES

e 22 mars dans la mati-
née a eu lieu au Centre
Dansaert la rencontre

« Un peu d’éthique dans les
TIC1 », co-organisée par la
FeBISP, ES Net, Les Assises
pour l’égalité et Banlieues
dans le cadre de la fête de
l’Internet.

Environ 80 personnes avaient
fait le déplacement pour ré-
fléchir aux moyens de lutter
contre ce que l’on appelle
communément « le fossé nu-
mérique », expression contro-

versée qui se traduit prati-
quement par le fait que nous
ne sommes pas tous égaux
face aux nouvelles technolo-
gies de l’information et de la
communication : si la plupart
des personnes actives sur le
marché de l’emploi ont la pos-
sibilité d’avoir accès (à des
degrés divers) à ces techno-
logies, le coût en matériel et
l’investissement pour acquérir
les compétences nécessaires
à l’utilisation efficace de ces
outils informatiques est sou-
vent trop important pour les

demandeurs d’emploi peu
qualifiés et les personnes
âgées entre autres.

D’autre part, les centres as-
sociatifs qui font de la forma-
tion aux TIC obtiennent diffi-
cilement les financements im-
portants qu’exige la mise à
jour continuelle des équipe-
ment matériels, logiciels et
des connaissances qu’impose
à tous, « à marche forcée »,
l’industrie des TIC.

L
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Et pourtant : de plus en plus
d’employeurs exigent des
connaissances en informati-
que de leurs futurs collabora-
teurs, de plus en plus de ser-
vices publics diffusent l’ infor-
mation via le web -mettant
en place dans certains cas de
véritables « guichets vir-
tuels », de plus en plus de
sociétés ou asbl communi-
quent leurs offres d’emploi
via le Internet... C’est dire si
les TIC sont devenues in-
contournables pour une
bonne insertion sociale et
professionnelle, sans parler
des aspects « éducation
permanente » et citoyenne-
té.

Lors de la plénière et des 4
ateliers2, beaucoup d’ échan-
ges d’expériences ont eu lieu
et un certain nombre de pro-
positions concrètes ont été

avancées, dans le but de pal-
lier un manque cruel, en Ré-
gion Bruxelloise, de lieux où il
soit possible d’apprivoiser et
de s’approprier les TIC de fa-
çon ponctuelle ou perma-
nente : via des formations de
base, via des formations
qualifiantes, ou par une ap-
proche plus informelle mais
« socialisée » de l’ informati-
que, dans des centres
« Open Access »3, par exem-
ple.

Reste à concrétiser les pro-
jets formulés, la rencontre du
22 ayant permis aux profes-
sionnels de l’insertion préoc-
cupés par « le fossé numéri-
que » de nouer des contacts.
Des actes de cette matinée
seront publiés, et bien enten-
du, nous vous le ferons sa-
voir dans un prochain numéro

de « L’Insertion » et via notre
site.

1 Les technologies de l’ informa-
tion et de la communication, en
gros l’informatique et Internet

2 Pour rappel, voici les thèmes
abordés dans les 4 ateliers :
• L'utilisation des technologies

de l'information et de la com-
munication dans le secteur de
l'alphabétisation

• L’accès pour tous aux TIC.
• L'éducation permanente et les

technologies de l’ information
et de la communication

• La formation qualifiante dans
le domaine des TIC

3 Voir la recherche sur les cen-
tres « Open Access » menée
actuellement par Brutec.
(http://www.enter.org/brutec)
ou site FeBISP :
www.febisp.be/tic.html

Brèves

LA FEBISP EN LIGNE

ette fois il est en ligne,
le site web de la Fe-
BISP !!

Il ne nous « reste plus qu’à »
apprivoiser ce nouvel outil de
communication entièrement
« home made » et « hand
made » à la rue des Alliés,
307.

Nous (l’équipe des perma-
nents) devons intégrer ce
nouveau médium à nos prati-
ques et continuer à en dé-
velopper les aspects graphi-
ques, techniques et de
contenu afin de le rendre at-
tractif et intéressant. Vous
(l’ensemble des membres),
devez apprendre à le consul-
ter, à y placer des infos, à
échanger avec les autres

professionnels de l’économie
sociale bruxelloise sur les
problématiques qui vous pré-
occupent, pour qu’il soit en-
core plus intéressant et sur-
tout utile.

Bien entendu, tout cela
prendra du temps et certains
parmi vous se lanceront dans
cette aventure plus vite que
d’autres.

C
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En attendant, allez y jeter un
coup d’oeil, et ne vous gênez
pas pour nous faire part de
vos observations, attentes,

conseils, critiques, encoura-
gements !

Une seule adresse :
http://www.febisp.be

Offres d’emploi

RUTEC est l'Associa-
tion Bruxelloise pour la
Formation aux Nouvel-

les Technologies et la Promo-
tion de l'Emploi qui coordonne
les actions de formation de 6
Centres francophones et
néerlandophones pour de-
mandeurs d’emploi peu quali-
fiés.

BRUTEC souhaite élargir son
équipe en vue d'un dévelop-
pement de partenariats entre
les entreprises et les 6 Cen-
tres et, dans ce but, engage
un(e) responsable tech-
nique universitaire sous
contrat à durée indéterminée
temps plein.

Description des tâches :
• échanges techniques avec

les entreprises sur les
contenus de formations
en informatique (hard,
soft, télécoms) sous l'an-
gle des qualifications in-
termédiaires

• suivi de l'évolution des TIC

Profil et conditions :
• statut ACS Bxl
• connaissances techniques

du domaine informatique
(Hard – Soft – Télécoms)
indispensables

• réelles capacités de com-
munication

• esprit d’équipe
• Néerlandais opérationnel
• sensibilité à la formation

en milieu multiculturel
• la prise en charge de la

maintenance informatique
de l'association est un
atout

Envoyer CV à :
BRUTEC asbl
bd Anspach, 65
1000 Bxl
www.enter.org/brutec

a FeBISP recrute un(e)
attaché(e) aux rela-
tions sociales pour

contrat temps plein à durée
indéterminée avec période
d’essais de 6 mois (entrée en
fonction : le 1er mai 2002).

Description des tâches :  
Placé directement sous la
responsabilité de la direction,
ce poste implique :
• le suivi des relations col-

lectives de travail (CCT,
négociations entre interlo-
cuteurs sociaux, évolution
de la législation sociale, la
réalisation d’enquêtes et

la tenue à jour de bases
de données…)

• le suivi de diverses instan-
ces et projets (tels que les
fonds sociaux paritaires,
les organisations d’ em-
ployeurs, la formation
continuée des travail-
leurs…)

• l’appui aux membres de la
fédération dans ces do-
maines

Profil et conditions :
• enseignement supérieur

non universitaire (gestion
ressources humaines,
juridique, socio-
économique…)

• bonne maîtrise d’outils in-
formatiques utiles : ta-
bleurs, bases de données

• familiarisé avec la législa-
tion sociale

• capacités rédactionnelles
et orthographe correcte

• expérience utile de quel-
ques années dans une
fonction similaire, dans un
service de gestion du per-
sonnel…

• la connaissance du milieu
associatif est un atout

• capacité à s’intégrer dans
une équipe de travail, à
faire évoluer la fonction
suivant les besoins des

B
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membres, et faire face à
l’imprévu et au stress

• grandes capacités à pren-
dre des initiatives, à or-
ganiser et à nouer des
contacts sociaux 

• réussir une épreuve écrite
de sélection

• habiter la Région bruxel-
loise est un atout supplé-
mentaire

• rémunération de départ :
1832  mensuels bruts à 0
année d’ancienneté (an-
cienneté et évolution ba-
rémique selon accord du
secteur non marchand)

Lettre de motivation &
CV à envoyer à :
FeBISP asbl
Suzanne Beer
rue des Alliés, 307  
1190 Bxl

ission Locale de
Bruxelles-Ville,

asbl recrute un(e)
adjoint(e) administra-
tif/ve, dans le cadre d'un
programme PTP. Contrat
temps plein à durée indéter-
minée.

Profil et conditions :
• statut ACS Bxl (6 mois de

chômage ou 1 jour pour +
de 40 ans)

• connaissance de l'ISP sou-
haitée

Envoyer CV & lettre à
l’attention de :
Mission Locale de Bxl-
Ville asbl
Mme Dibadj
bd E. Jacqmain, 50
1000 Bxl
Infos au 02 219 80 71
mloc_bxl_ville@hotmail.com

a Mission Locale
d'Etterbeek recrute
un(e) employé(e) at-

taché(e) à la direction.

Description des tâches :
• gestion de l'agenda de la

direction et du courrier
• classement et suivi de

convention...

Profil et conditions :
• statut ACS

Envoyer CV & lettre de
motivation à :
Mission Locale d’ Etter-
beek asbl
M. Jean-Noël Cuvelier
Directeur
chée de Wavre, 506  
1040 Bxl

'asbl Mission Locale
Jeunes recrute un(e)
conseiller(ère) en

insertion socioprofes-
sionnelle pour contrat
temps plein à durée détermi-
née.

Description des tâches :
• assurer l'accueil, l'orienta-

tion et le suivi psychoso-
cial des demandeurs
d'emploi

Profil et conditions :
• statut ACS (région Bxl)
• niveau gradué en sciences

sociales.
• avoir une connaissance

suffisante en matière de
Plan de Résorption du
Chômage, d'activation et
de la législation sociale

• avoir une bonne connais-
sance de l’outil informati-
que

• avoir une bonne capacité
de rédaction

• une expérience dans le
secteur social est exigée

Envoyer CV & lettre de
motivation à :
Mission locale jeunes
asbl
M. J-Ph. Martin
chée de Waterloo, 255
1060 Bxl
accueil.mlj@misc.irisnet.be

M

L
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 Agenda

ACTIVITES EXTERIEURES A LA FEBISP

17/05/02 Dans le cadre des 25 ans d’action dans le
quartier, présentation du livre « Mille et
une facettes d’un quartier ».

Infos :
Centre de formation Bonnevie,
Polybonnevie
rue Bonnevie, 40
1080 Bruxelles
( 02 411 01 11

Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous
serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ” doivent nous parvenir,
par e-mail si possible à hoffstadt@febisp.be, avant le 20 avril 2002.
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION A LA JOURNEE DU 17 MAI 2002

l vous suffit
• de nous renvoyer

cette fiche d’ inscrip-
tion
- par fax au 02 537 84 04
- ou par E-mail :
secretariat@febisp.be au
plus tard le 30 avril !

• et de verser la somme de
7 euros (membres FeBISP)

ou 10 euros (non-
membres) sur le compte
de la FeBISP
109-2002050-09 avec
la mention suivante: «nom
du participant - j.étude
17/05/2002»

L’inscription comprend les
sandwiches et les boissons
pour la journée.

Pour toute information
complémentaire, contac-
tez Nathalie Hoffstadt à
la FeBISP

 02 537 72 04   

" --------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom et prénom : --------------------------------------------------------------------------------------------

Je m’inscris à la journée d’étude de la FeBISP du 17/05/2002

Association : -------------------------------------------------------------------------------------------------
O Membre FeBISP

O Non-membre FeBISP

Adresse de l’association :  ---------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------

Tél : --------------------------------------------------

Fax : -------------------------------------------------

E-mail : ----------------------------------------------

Je souhaite une facture : oui / non

Merci de photocopier ce formulaire autant de fois qu’il y a de personnes de l’association qui sou-
haitent s’inscrire.

I


